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Coordonnées à BE :
Dossier traité par : le service Autorisation
N° de dossier : [MIC/1B/2026/2026651]
Votre contact : Fokan Damien - Gestionnaire de permis d'environnement
Tél: 02/775 79 07
E-mail: dfokan@environnement.brussels
Coordonnées du(des) demandeur(s) :
STIB - SOCIETE DES TRANSPORTS INTERCOMMUNAUX DE BRUXELLES 
Rue Royale 76   - 1000 Bruxelles

Rue de Birmingham 200  à 1070 Anderlecht

Coordonnées du permis de base : 587531

Demande de modification de permis ayant pour objet : la régularisation de la modification de 
plusieurs installations classées

Madame,

Après examen de votre dossier de demande de transformations, nous estimons que les données fournies 
dans votre courrier du 03/04/2026

Les documents décrits ci-dessous consti
:

1. Votre demande de modification des installations classées doit tenir compte de la dernière liste 
-à-dire celle du permis extensif 

IPE/1B/2024/1935095. Par conséquent il y a lieu de fournir un nouveau tableau comparatif des 
installations classées, intégrant à la fois les modifications à régulariser et les installations telles 
que déjà autorisées. 

Remarque concernant certaines rubriques :
Rubrique 3 batteries stationnaires et UPS : il y a lieu de calculer le produit de la capacité, 
exprimée en Ah, et de la tension aux bornes, exprimée en V, par circuit de batteries reliées 
ensemble ;
Rubrique 40 chaudières

, selon le 
contrôle périodique). Comme le total de puissance du local atteint 1.000 kW, les 2 
chaudières de 500 kW sont à classer à la rubrique 40-B ;
Rubrique 148 transformateur statique : selon la modification prévue, la rubrique 
deviendra 148 A (classe 3) vu que la puissance nominale des transfos sera de max 1.000 
kVA.

2. En lien avec le point 1, des plans adaptés tenant compte à la fois des modifications à régulariser 
et de la dernière situation autorisée dans la décision IPE/1B/2024/1935095.

Password : EAX76G



 

3. Un  -4 : 
 au niveau de la Zone Remisage : 

o comment se déclenche la ventilation pour les 2 configurations proposées 
(locomotives côté tunnel et côté stand) ? Déclenchement manuel par les 
opérateurs ? Détection automatique de la présence des locomotives par la 
GTC ? 

o quid si des locomotives se trouvent des 2 côtés à la fois (tunnel et stand) ? 
 Est-ce que les systèmes de ventilation proposés respecteront la condition du permis 

-4) 
ne soit dirigé vers les tunnels du réseau ? 
 

4. Le -4 
ventilation, en plan format A3. 

 
En conséquence, nous ne pouvons pas déterminer si les modifications auxquelles vous souhaitez 
procéder impliquent ou non une augmentation substantielle des nuisances et dès lors nous ne sommes 

 
 
Si vous êtes en mesure de compléter votre dossier, vous pouvez  réintroduire auprès de nos services 

précisés dans ce courrier. 
 
Dans le cas contraire, vous devrez introduire une demande de permis d'environnement portant sur les 
installations décrites ci-dessus. 
 

tout intéressé, auprès du Collège d'Environnement, bâtiment Arcadia, Mont des Arts, 10-13 à 1000 
Bruxelles. Vous disposez d'un délai de trente jours à dater de la présente notification pour l'introduire par 
lettre recommandée. 
 
Restant à votre entière disposition pour toute information complémentaire que vous souhaiteriez obtenir, 
nous vous prions de croire, Madame tre considération. 
 
 
        
 
 
      
       
 
 
 
 
 
       Barbara DEWULF 

    Directrice générale adjointe  
  

Digitaal ondertekend door
Barbara Dewulf 
22 april 2026 14:49





 



   



  
 


